
  

Voici la liste des employeurs qui ont renouvelé leur certification au Programme Conciliation études-travail 
Sherbrooke; le chiffre entre parenthèses indique le nombre de milieux de travail certifiés par employeur.  
Jusqu’à maintenant, nous pouvons compter dans nos renouvellements sur 19 employeurs conciliants offrant 
91 milieux de travail  certifiés à Sherbrooke… à vous tous, MERCI !  

En ordre de renouvellement :  Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke (44), Cégep de 
Sherbrooke (6), CDEC de Sherbrooke, Restaurants McDonald’s (5), RONA l’entrepôt, IGA 
Bromptonville, Magasins CPC (3), Future Shop, Caisses Desjardins du Nord de Sherbrooke (6), Caisses 
Desjardins de l’Est de Sherbrooke (4), Caisses Desjardins du Mont Bellevue (2), Caisses Desjardins du 
Lac des Nations (2), Caisses d’économies des Cantons (2), Carrefour Jeunesse Emploi, Électro-5 Inc., 
Éconosports, Tim Hortons - Denis Bourque (9), Sports 4 Saisons  
ainsi que St-Hubert Express. 

Voici votre bulletin mensuel du Programme 
Conciliation études-travail Sherbrooke. 

Vous trouverez ci-bas les employeurs qui ont réitéré 
leur engagement au programme et ainsi favoriser à 
nouveau la réussite scolaire des jeunes à leur emploi. 

Si votre certification au programme a été réalisée 
avant juin 2009, je vous invite à communiquer avec 
 

moi afin d’arrêter une temps de rencontre pour 
procéder à votre renouvellement.   

Parce qu’une conscience collective sherbrookoise  
en matière de persévérance et de réussite éducative, 
ça se bâtit avec VOUS ! 

                          Éliane Arsenault                                                
          Coordonnatrice du programme  
                                  Conciliation études-travail Sherbrooke 

Bonjour à tous, 

RONA l’entrepôt fait non seulement partie des 15 premiers employeurs à avoir cru au Programme 
Conciliation études-travail dès mai 2008, mais en plus sa gestion au quotidien de ses étudiants-employés 
reflète à merveille les critères d’un employeur reconnu « conciliant ». 
 

Il y a de ça un an déjà, Maxime Grégoire, à gauche sur la photo, décide de mettre fin à sa conciliation études-
travail parce qu’il avait trop d’heures de travail, ce qui surchargeait sa semaine scolaire.  Il annonce donc à 
son chef de département son départ.  Comme bien des étudiants, Maxime n’a jamais demandé de diminuer 
ses heures au travail.  « Je ne pensais pas que je pouvais demander ça ! » a-t-il répondu.  C’est lors d’une 
discussion avec son responsable que la raison du « trop d’heures au magasin » fut évoquée.  Celui-ci lui 
proposa alors de couper son horaire à 10 heures/semaine selon les disponibilités de notre jeune étudiant.  
Maxime complète ainsi sa 3e année à l’emploi de RONA l’entrepôt au département d’électricité.  « J’aime ça 
travailler ici, parce que ce que j’apprends va me servir plus tard ! »   
 

Maxime, âgé maintenant de 20 ans a débuté sa conciliation études-travail alors qu’il n’avait que 17 ans, soit 
au moment de terminer son 4e secondaire.  Il a donc complété tout son cégep en conciliation études-travail 
dans un premier but de se payer une voiture et termine aujourd’hui son BACC en finances en conciliant 
toujours ces deux sphères dans un tout autre but… attention... afin de pouvoir investir dans les marchés 
boursiers !!! 
 

M. Marc-André Allard, que l’on aperçoit à droite de la photo, 
responsable du recrutement à titre d’agent aux ressources 
humaines, m’expliquait que la certification du magasin au 
programme n’a pas été difficile à appliquer puisque d’adapter les 
horaires de travail selon les horaires d’études faisaient déjà partie 
de leurs pratiques, ayant à leur emploi plus de 50 étudiants de 
façon régulière.  Par contre, comme bien des employeurs, « on 
demande aux jeunes de nous donner entre 20 et 24 heures de 
disponibilité, mais ils peuvent limiter leur horaire à 12-15 heures. »  
« On modifie aussi nos horaires dans les semaines d’examens et on leur 
donnent plus d’heures à l’été.» 

À noter que M. Allard est lui-même en conciliation études-travail puisqu’il complète, à travers sa semaine 
chez RONA, un BACC en gestion des ressources humaines.  Il peut donc aussi bénéficier de l’attitude 
conciliante de son employeur en période d’examens. 

  RONA : Une conciliation mur à mur ! 
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Un mot de votre coordonnatrice 

Programme Conciliation études-travail Sherbrooke >>>>>>>>>>> 

Une conscience de plus en plus « COLLECTIVE » 




